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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec à instituer un régime 
d’emprunts spécifi que, valide jusqu’au 31 octobre 2017, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, pour un mon-
tant n’excédant pas 4 286 260 $, conformément aux carac-
téristiques et aux limites établies par ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 150-
2017 du 15 mars 2017, le ministre de la Culture et des 
Communications est autorisé à accorder à Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec une aide fi nancière, sous 
forme de remboursement d’emprunt, pour pourvoir au paie-
ment en capital et intérêts de l’emprunt à long terme visé par 
le présent régime d’emprunts;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 3 du 
premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec, il y a lieu de déterminer 
les conditions de toute subvention que le gouvernement 
accorde à Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
pour pourvoir au paiement en capital et intérêts de tout 
emprunt à long terme contracté conformément au régime 
d’emprunts spécifi que précité, subvention qui sera grevée 
d’une hypothèque mobilière sans dépossession en faveur du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, à laquelle acquiescera purement et simplement 
le ministre de la Culture et des Communications;

ATTENDU QUE si Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
spécifi que précité auprès du ministre des Finances, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que le 
ministre de la Culture et des Communications élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de la Culture 
et des Communications :

QUE Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts spéci-
fique, valide jusqu’au 31 octobre 2017, comportant les 
caractéristiques et les limites apparaissant à la résolution 
numéro CA-2017-03 dûment adoptée par le conseil d’admi-
nistration de Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
le 19 janvier 2017, laquelle est portée en annexe à la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de la 
Culture et des Communications, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 

fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, pour un montant n’excédant pas 4 286 260 $, 
pour le projet d’acquisition de l’immeuble de la bibliothèque 
Saint-Sulpice;

QUE si Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts spécifi que 
précité auprès du ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, le ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation;

QUE la subvention accordée pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts spécifi que institué par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec soit versée 
directement au ministre des Finances, à titre de responsable 
du Fonds de fi nancement, par le ministre de la Culture et 
des Communications, sur les sommes que lui alloue, à cette 
fi n, le Parlement, et ce, au fur et à mesure que le capital et 
les intérêts de cet emprunt à long terme deviendront dus et 
payables en accord avec les modalités de cet emprunt;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du gou-
vernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans dépos-
session à être consentie sur cette subvention par Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec au ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66212

Gouvernement du Québec

Décret 171-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2017-2018, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 45 de la Loi sur l’administration publique (cha-
pitre A-6.01), le président du Conseil du trésor dépose à 
l’Assemblée nationale le budget de dépenses des minis-
tères et des organismes aux fi ns d’établir les crédits requis 
au cours de l’année fi nancière 2017-2018;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du président 
du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2017-2018, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,4 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année fi nancière 2018-2019;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2017-2018, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66213

Gouvernement du Québec

Décret 172-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2017-2018 ainsi que les modalités et conditions 
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement 
détermine, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et du président du Conseil du trésor, la nature des 
revenus autres que ceux provenant d’impôts ou de taxes 
qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net ainsi que les 
modalités et les conditions d’utilisation d’un crédit au net;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année fi nancière 2017-2018, tous les revenus non fi scaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des fi nances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 
fi nancière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année fi nancière 2017-2018.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66214

Gouvernement du Québec

Décret 173-2017, 15 mars 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société du Palais des congrès de Montréal

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 21 de la 
Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal (cha-
pitre S-14.1), prévoit que la Société du Palais des congrès 
de Montréal ne peut, sans obtenir l’autorisation du gou-
vernement, contracter un emprunt qui porte au-delà du 
montant déterminé par le gouvernement le total de ses 
emprunts en cours et non encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 242-
2009 du 18 mars 2009, la Société du Palais des congrès 
de Montréal ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ le 
total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 849-2015 du 
30 septembre 2015 autorise la Société du Palais des congrès 
de Montréal à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 mars 2017, lui permettant d’emprunter à court terme ou 
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